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ARTICLE PREMIER

OBLIGATION D'EXTRADER

Les Etats contractants conviennent de se livrer réciproquement,

conformément aux dispositions du présent Traité, les personnes

réclamées dans l'Etat requérant aux fins de poursuite, ou de

l'application ou de l'exécution d'une peine ou d'une mesure

privative de liberté, à l'égard d'une infraction donnant lieu à

extradition.

ARTICLE 2

INFRACTIONS DONNANT LIEU A EXTRADITION

1. L'extradition est accordée pour des faits qui constituent,

au regard des lois de l'un et l'autre des Etats contrac-

tants, une infraction punissable d'une peine d'emprisonne-

ment ou d'une autre mesure privative de liberté d'un maxi-

mum d'au moins un an ou d'une peine plus sévère. Lorsque la

demande d'extradition concerne une personne condamnée pour

une telle infraction et recherchée aux fins d'exécution

d'une peine d'emprisonnement ou d'une autre mesure privati-

ve de liberté, l'extradition est accordée s'il reste à pur-

ger six mois de la peine d'emprisonnement ou d'une autre

mesure privative de liberté.

2. Si la demande d'extradition porte sur plusieurs infractions

dont chacune est punissable au regard des lois des deux

Etats, mais que certaines ne répondent pas aux autres exi-

gences du paragraphe 1, l'Etat requis peut également accor-

der l'extradition pour ces dernières infractions.

3. Si la demande d'extradition porte sur une peine d'emprison-

nement ou une autre mesure privative de liberté, comme pré-

vu au paragraphe 1, ainsi que sur une peine pécuniaire,

l'Etat requis peut également accorder l'extradition pour

l'exécution de la peine pécuniaire.


